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Édito du maire 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

Les travaux d’enfouissement des réseaux et de voirie de la rue du Buat et de la rue du Château sont terminés. 

Comme vous l’avez constaté, n’ayant pas réalisé de trottoirs, dans ces rues étroites et difficiles, nous avons 

opté pour une zone de rencontre dite « zone 20 ». En concertation avec les riverains, nous avons décidé 

d’essayer de mettre la rue du Buat en sens unique pour une meilleure sécurité. 

 

 

En matière d’urbanisme, le POS (plan d’occupation des sols) est devenu caduc au 31 décembre 2014. Par 

conséquent, nous sommes dans l’obligation de réaliser un PLU (plan local d’urbanisme), pour un coût de 

14418.82 € TTC. 

 Un comité de pilotage a été constitué et est animé par les services de la CCEPC. Une première présentation 

vient d’être faite par vidéo pour visualiser et comparer Grauves actuel avec les années 1900,1930,1950…La 

commission, accompagnée des chargés de mission urbanisme, a déjà parcouru la commune pour réfléchir 

aux thèmes à développer dans le futur PLU. Il s’agira d’intégrer les aléas inondations, de tenir compte de 

l’étude hydraulique et du plan de prévention des risques de glissement de terrain. 

 

 

Le PAVE (plan d’accessibilité à la voirie et aux espaces publics) est pratiquement terminé. Le coût est de 

7433.98€ TTC. 

 

 

Le PCS (Plan communal de sauvegarde) est obligatoire dans notre commune. Il s’agit de répertorier les 

moyens humains et matériels nécessaires dans l’organisation de gestion de tous les événements de la sécurité 

civile qui peuvent frapper une commune, qu’ils soient ou non des risques majeurs (glissements de terrain, 

tempêtes, inondations, feux de forêts…).  

Il détermine en fonction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des 

personnes. Il fixe l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte et des consignes de sécurité et recense 

les moyens disponibles. Il définit la mise en œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien de la 

population. 

 



 

Suite à la loi handicap du 11 février 2005, nous avons l’obligation de mettre en place un SDA-Ad’AP 

(schéma directeur d’accessibilité-agenda d’accessibilité programmé) avant le 26 septembre 2015 dernier 

délai. Cela consiste à étudier et chiffrer les travaux à effectuer pour chaque établissement recevant du public 

ou ERP (mairie, église et cimetière, maison des associations, écoles…) et programmer la réalisation des 

travaux dans les 3 ans maximum. A défaut, nous serions très fortement sanctionnés par l’état. 

 

 

Afin d’essayer d’enrayer la délinquance, le conseil municipal a délibéré la mise en place de la participation 

citoyenne. Il s’agit de nommer, parmi la population, des référents qui seront formés par la gendarmerie. Ces 

personnes seront en contact direct avec le maire ou le 17 pour signaler tout comportement suspect. Ce 

maillage devrait être étendu aux communes voisines et ainsi diminuer la délinquance. 

 Une réunion publique sera organisée à ce sujet, par la gendarmerie et le conseil municipal, le jeudi 2 

juillet, à 19h00 au foyer rural. 

 

 

Après toutes ces obligations et contraintes, il faut toutefois penser au développement de nos projets. 

L’étude de la rénovation du lavoir va débuter et j’espère la réalisation dans l’année. 

Dés la rentrée, le conseil municipal va travailler sur la réhabilitation des ateliers communaux et la réalisation 

d’une structure sportive et culturelle. Je n’oublie pas pour autant la réfection des trottoirs et la sécurité. 

Il faut se pencher également sur l’étude réalisée sur l’hydraulique des coteaux et prévoir des ouvrages de 

substitution permettant le captage des eaux, évitant ainsi de fortes inondations. Bien sur, tout ne se fera pas 

d’un coup de  baguette magique, mais les idées sont là. Soyez assurés de ma prudence avec les finances de la 

commune. Les réformes de l’état n’inspirent pas à un grand optimisme mais il faut toutefois avancer. 

 

 

Je termine mes propos en vous souhaitant à toutes et à tous d’excellentes vacances surement bien méritées, 

et une belle vendange pour les viticulteurs. 

 

 

 

 

  



Budget de la commune 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

  



Corps communal des sapeurs pompiers de Grauves 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous venez de lire ci-dessus l’arrêté préfectoral concernant la création du corps communal de sapeurs 

pompiers de Grauves. 

Nos sapeurs pompiers ont bien failli disparaître suite à la dissolution de la communauté de commune des 

trois coteaux en janvier 2014 et à l’intégration de Grauves à la communauté de communes d’Epernay, Pays 

de Champagne qui n’en avait pas la compétence. 

Tout est donc rentré dans l’ordre et nos sapeurs pompiers peuvent agir auprès de la population en toute 

légalité. Suite aux conventions avec Mancy, Monthelon et Moslins délibérées lors des conseils municipaux 

concernés, ils pourront aussi se déplacer dans ces communes. 

 

Nous rappelons que les pompiers interviennent en de nombreuses circonstances : secours à la personne, 

inondations, postes de secours lors de manifestations, destructions de nid de guêpes…Ils sont utiles et 

appréciés par la majorité de la population….  

 

 



Recensement des jeunes 

 

 

 

 

 

 

  



TRAVAIL DES COMMISSIONS : 

Voierie  

Fin des travaux rue du château et rue du Buat : 

Après de longs mois de travaux, les riverains 

peuvent apprécier leurs rues enfin terminées ! 

Du fait de l’absence de trottoir, ces deux rues 

bénéficieront d’une zone à 20km/heure avec 

priorité aux piétons. Les panneaux seront 

installés début juillet ainsi que ceux indiquant la 

mise en place d’un sens unique (de la rue du 

château vers la rue de l’église): l’arrêté 

municipal paraitra dés que ces panneaux seront 

en place. Ces 2 rues sont maintenant équipées 

d’un éclairage public à LED basse 

consommation, performant et économique 

(l’intensité diminue une partie de la nuit). 

 

Urbanisme et bâtiments 

La commission a commencé à travailler sur la révision générale du POS (plan d’occupation des sols, 

approuvé le 1er mars 2001) qui deviendra le PLU (plan local d’urbanisme). 

Le PLU est un document juridique de planification et de gestion du sol qui évalue les besoins de la 

commune et des habitants, qui prévoit le développement de la commune sur le long terme et qui règlemente 

l’usage des sols sur l’ensemble du territoire communal. Cette révision a pour objectif une mise à jour 

réglementaire, intégrant le Grenelle II, une mise à jour des droits à construire et l’engagement d’une 

nouvelle dynamique de projets. 

Ce travail comprend plusieurs phases et va durer deux ans. Il est dirigé par Guillaume Hamon, (chargé de 

mission urbanisme à la CCEPC- direction aménagement et urbanisme règlementaire) que vous avez peut-

être déjà vu, parcourant les rues du village avec son appareil photo seul, ou avec la commission lors de la 

première marche « diagnostic ».  

Information et communication 

Suite à la démission de son vice-président, Mr Patrick Tisserant, et à son départ de la commission, c’est 

Mme Martine Zagar qui a pris le relais et a été nommée à cette responsabilité. Cela a retardé notre projet de 

création du site internet dédié à Grauves. Mais la commission s’est remis au travail et espère vous présenter 

ce site dans quelques semaines. En voici la page d’accueil : 

 

 

 



Bientôt, le site internet de Grauves sera donc visible de tous. Il va regrouper des informations sur la 

municipalité,  la vie du village, les associations, le tourisme…utiles et pratiques pour tous les Grauviots et 

Grauviotes mais aussi pour les touristes de passage. Entre autres, vous pourrez y consulter les comptes 

rendus des conseils municipaux et Info Grauves, vous tenir informés de l’actualité du village, des 

manifestations… regarder photos ou films. Une partie « contact » vous permettra de communiquer avec la 

mairie : maire, adjoints, conseillers ou secrétaire. 

Ce support sera plus complet, réactualisé très régulièrement et consultable à tout moment. 

Bien sûr, Info Grauves sera encore distribué aux personnes n’ayant pas internet. Par souci d’économie, nous 

vous demandons donc de remplir le petit formulaire que vous trouverez en dernière page et de le déposer en 

mairie, si vous souhaitez encore le recevoir dans votre boite aux lettres. 

 

Environnement et fleurissement 

Fleurissement d’automne : 

 

 Afin de garder les entrées de notre village accueillantes ainsi que les abords de la 

mairie, quelques plantes d’automne ont été installées dans les jardinières et 

suspensions : bruyères, pensées, choux, lierres et autres feuillages persistants… de 

quoi attendre le printemps… 

 

 

 

Rénovation du lavoir :  

La décrépitude et le manque de charme de notre lavoir méritent que l’on 

se penche sérieusement sur notre projet de rénovation. 

Plusieurs devis sont déjà revenus et nous allons pouvoir sélectionner les 

entreprises concernées : remplacement des tôles par des tuiles, réfections 

des gouttières, piquetage des murs pour retrouver les pierres apparentes 

et rejointement, éclairage basse consommation… 

Nous pourrons ensuite le mettre également en valeur par le fleurissement 

. 

Abattage et tailles des arbres : 

Nous avons pris la décision d’abattre les arbres malades de la rue d’Epernay : c’est la 

première étape d’un futur projet de réfection des trottoirs de cette rue avec des 

aménagements paysagers. 

Un tilleul de la place de la mairie, malade lui aussi et qui menaçait de s’écrouler et 

donc de blesser quelqu’un a lui aussi été aussi abattu. Les autres ont été taillés, leur 

bois a été broyé et utilisé pour le paillage des massifs communaux. 



Opération nettoyage de printemps et bourse aux plantes :  

Cette première édition n’a pas eu un grand succès mais nous espérons 

que cela changera dans les années à venir car nous renouvellerons cette 

manifestation dés le printemps 2016. Certes, ce n’est pas toujours 

agréable de ramasser les poubelles des autres mais par contre, c’est 

toujours agréable d’avoir un village et des chemins de promenade 

propres… 

Les participants à la bourse aux plantes ont passé un moment 

convivial, en échangeant fleurs vivaces et arbustes, et en parlant 

jardinage : nous espérons que cette manifestation peu habituelle dans 

notre région, attirera de plus en plus de curieux lors des prochaines 

éditions.  

(Voir aussi article dans « un coup d’œil dans le rétro ») 

 

Concours des maisons fleuries : 

La commission a fait le tour du village au mois de mai, à la fois pour prévoir le fleurissement des quartiers 

mais aussi pour sélectionner les maisons méritant une récompense pour leur aménagement extérieur. Cette 

balade sera complétée par une autre au mois d’août, en période de fleurissement estival. 

 

D’autre part, une délégation des « villes et villages fleuris » passera cet été, début aout, pour évaluer les 

aménagements extérieurs de notre village ainsi que les maisons particulières qui pourrait être sélectionnées 

pour le concours départemental. 

 

Fleurissement d’été : 

 

 

Le pressoir et la brouette ancienne ont été rénovés cet hiver : le pressoir a 

été réinstallé au croisement de la rue de la coopérative et la rue de 

Montgrimaux. 

 

 

 

C’est la ferme Saint Antoine qui a été chargée de fleurir les jardinières et 

les massifs communaux. Paniers et pupitres ont été installés par Laurent 

et Christopher, nos employés communaux. 

   



Projets  pour les années à venir:  

Deux membres de la commission fleurissement ont suivi une formation proposée par « villes et villages 

fleuris » : la première partie s’est déroulée en mars et portait sur le choix végétal et la plantation des 

végétaux, la deuxième aura lieu début novembre et sera consacrée au développement durable (compostage, 

fleurissement durable…). 

C’est cette voie que nous allons suivre dés l’automne en plantant arbustes à fleurs, vivaces, rosiers…dans les 

massifs communaux, en utilisant des paillages minéraux ou végétaux pour éviter les mauvaises herbes et 

diminuer les besoins en eau. 

Les fleurs annuelles d’été seront réservées aux jardinières et paniers et par souci d’économies, elles seront 

plantées par les membres de la commission.  

A noter que la commission est composée de membres du conseil municipal mais aussi de quatre passionnés 

de jardin dont l’expérience nous est bien utile. 

Nous sommes à la recherche de matériel ancien, agricole ou 

viticole pour agrémenter les massifs (pupitres, paniers, 

tonneaux, vieille charrue…) et notamment d’une vieille 

pompe à eau qui pourrait être réinstallée au lavoir de 

Montgrimaux au dessus du bac en pierre pour lui redonner 

son charme d’antan même sans être fonctionnelle. Les 

personnes souhaitant se débarrasser de ce genre de 

« vieilleries » peuvent se faire connaitre à la mairie : les 

employés communaux viendront les chercher à domicile. 

 

Commission sports et relations avec les associations 

 

La commission a reçu chaque président d’association afin de faire 

connaissance et répertorier les besoins de chacune. Nous 

souhaitons garder un tissu associatif fort, véritable ciment social 

en milieu rural : les 19 associations grauviotes proposent un large 

panel d’activités où les habitants peuvent se retrouver en toute 

convivialité. Notre projet de forum associatif est reporté à l’année 

prochaine puisque cette année, Grauves a été choisi pour 

accueillir les boucles de Champagne. 

Pour ceux qui ne connaissent pas cette manifestation, il s’agit 

d’une grande fête du sport organisée par l’office des sports 

d’Epernay et le Lions Club au profit d’une œuvre caritative, cette 

année, le vaccin contre la rougeole. 

Pour 5€, chaque participant reçoit un bracelet qui lui donne droit 

à pratiquer autant d’activités sportives qu’il le désire, pendant 

toute la journée. Un service de restauration sera assuré le midi 

avec paëlla géante et barbecue ainsi qu’une buvette. 

 



De nombreuses associations de Grauves seront présentes et vous accueilleront avec plaisir pour un moment 

sportif ou un passage au stand si vous souhaitez des informations. 

Cette manifestation attire des centaines de personnes, il y aura donc beaucoup de circulation et les parkings 

disponibles seront vite saturés : aussi, si votre état de santé vous le permet, nous vous invitons à venir plutôt 

à pieds ou à vélo. 

Vous trouverez ci-joint le programme complet de cette journée. 

Dernière info concernant nos associations : les échos champenois (trompes de chasse) ont quitté Grauves et 

cela malgré notre proposition de les laisser répéter de nouveau dans la commune. Ils avaient été contraints, il 

y a quelques années de quitter Grauves pour Le Mesnil sur Oger qui leur avait permis de répéter dans son 

église. Nous leur souhaitons donc un bel avenir et de bons moments musicaux ! 

 

Commission des fêtes 

Fête patronale : 

 

Nous voilà déjà en juin et ce mois tant attendu par nos enfants correspond non seulement à la fin d’année 

scolaire, mais aussi à la fête patronale de notre village. Nos chères têtes blondes pourront se divertir sur les 

différents manèges les 27-28 et 29 juin. Cette année la commission a décidé d’inviter la fanfare de 

CREUTZWALD, réputée pour ses parades à l’américaine. Vous  avez trouvé dans votre boîte aux lettres, 

tout le programme et le bulletin de réservation pour la paëlla du lundi. 

 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

14 juillet : 

 

Pour le 13 au soir : retraite aux flambeaux et feu d’artifice ! 

 

Pour le 14 au midi, la commission a prévu un méchoui avec au menu : crudités variées, culottes d’agneau, 

poulets marinés cuits à la broche accompagnés de pommes de terre et flageolets, fromage, tarte aux 

pommes. Cette journée se déroulera au foyer rural avec, l’après-midi, son traditionnel concours de boules et 

ses jeux pour les enfants.  

Merci de trouvez ci-joint le programme complet et le coupon d’inscription à rendre à la mairie. 

 

Nous espérons vous voir nombreux lors de cette journée qui se veut conviviale et joyeuse, C’est une 

occasion pour faire connaissance ou simplement se retrouver…comme une fête des voisins mais à l’échelle 

du village. 
 

  



 

UN ŒIL DANS LE RETRO … 

   Cela s’est passé dans le village, un petit retour en images … 

 

Expo artisanale 

 

 

 

Le 9 novembre 2014, l’association Grauves d’hier et aujourd’hui 

organisait sa traditionnelle exposition artisanale. Les visiteurs ont pu 

apprécier le travail des différents exposants : cartonnage, couture, 

peinture sur porcelaine,  travail du bois, fabrication de bijoux, 

aquarelles, huiles…et commencer leurs achats de Noël… 

 

 

 

Cérémonie du 11 novembre 2014  

 

Une commémoration a eu lieu au monument aux morts en présence de 

Mr Ruelle, président de l’association des anciens combattants, de Mr 

Jean-Pierre Journé, maire accompagné de son conseil municipal, des 

pompiers et de nombreux participants. Après le dépôt de gerbes suivi 

d’un moment de recueillement, un défilé s’est formé vers la place de la 

mairie. 

 

 

 

 

A cette occasion, Mr William Théroude, ancien combattant, a reçu 

« la croix du combattant d’Algérie. 

Un verre de l’amitié a clôturé la cérémonie. 

 



Honorariat des maires  

 

Mardi 18 novembre a eu lieu à la mairie, une cérémonie en l’honneur de trois anciens maires et adjoints de 

la commune ayant exercé leurs mandats pendant de nombreuses années. 

Il s’agit de : 

Gérard Bauchet, conseiller municipal de 1959 à 1977 puis maire de 1977 à 1989. 

Michel Thomas, conseiller municipal de 1977 à 1989 puis maire de 1989 à 2008. 

Julien Lesage, conseiller municipal de 1983 à 1989 puis 1er adjoint de 1989 à 2008. 

 

Jean- Pierre Journé, maire  actuel, a évoqué, à travers son discours,  les moments forts qui ont jalonné les 

mandats de ces trois élus, réveillant ainsi de nombreux souvenirs et anecdotes s’y rattachant, ceci devant une 

assistance attentive : étaient présents Mr Pierre Callot, ancien conseiller général, Mr Pascal Désautel, 

conseiller départemental et l’ensemble du conseil municipal. 

A cette occasion, Annie Croix, ancienne secrétaire de mairie, a été félicitée pour l’ensemble de sa carrière. 

Suite aux allocutions des officiels, quelques cadeaux ont été offerts aux anciens élus et un verre de l’amitié a 

clôturé cette sympathique cérémonie. 

 

Dégustation de boudin noir 

Le dimanche 23 novembre, l’association Art de vivre 

proposait de se retrouver au foyer rural pour son 

déjeuner « boudin noir » à déguster sur place ou à 

emporter. Les amateurs ont bien apprécié ce boudin 

frais fabriqué par un artisan charcutier, ami de 

l’association. 

Après le repas, le soleil étant au rendez vous, les plus 

« sportifs » se sont affrontés à la pétanque tandis que 

d’autres ont joué aux cartes ou ont simplement 

continué  à discuter. 

Une journée gastronomique et conviviale bien 

appréciée des participants. 



 

Bourse aux capsules 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Confrérie de Saint Vincent a relancé une bourse aux capsules et cartes postales qui s’est déroulée le 30 

novembre dernier au Foyer Rural. A cette occasion, les visiteurs ont reçu une capsule inédite du champagne 

Marc Dominé, le nouveau bâtonnier gardien du Saint Patron 2014. 

 Les professionnels et collectionneurs  ont pu exposer, échanger et  vendre  ces précieuses capsules 

champenoises. Ce petit retour de la Saint Vincent dans le monde des placomusophiles fut une réussite. La 

Confrérie va renouveler ce rendez-vous annuel  le dernier dimanche de novembre 2015.  

 

Repas des anciens 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le 5 décembre 2014, au foyer rural, a eu lieu le traditionnel repas des anciens offert  par la municipalité. 

Cette année, une cinquantaine de personnes se sont retrouvées pour partager ce moment convivial, bonne 

occasion pour sortir de chez soi, de revoir des amis, de se remémorer des souvenirs communs… 



Les participants ont apprécié le repas qui avait été préparé par « bon appétit chez vous » traiteur à Chouilly 

et dont voici le menu :                             

                                               Entrée : 
Pavé de sandre sauce à l’oseille 

 
Trou William 

 
Plat : 

Mignon de veau sauce aux morilles 
   Flan de petits légumes et pommes dauphines 

 
      Salade verte et fromages 

 
  Dessert : 

    Omelette norvégienne 
 

Ils sont repartis en fin d’après midi avec un petit souvenir de cette journée : un coffret senteur pour la 

maison  pour les femmes et un carnet et son stylo pour les hommes. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Noël des employés communaux  

 

Monsieur le maire, Jean-Pierre Journé, accompagné de son conseil municipal avait convié les employés 

communaux à la mairie en ce soir du 15 décembre afin de se réunir autour du verre de l’amitié et fêter Noël 

avec un peu d’avance. Laurent avait mal choisi son jour pour tomber malade et n’avait donc pas pu être 

présent. Catherine, agent d’entretien, Ginette et Angélique, secrétaires et Christopher,  agent technique ont 

reçu champagne et chocolats, de quoi agrémenter les fêtes de fin d’année…et  leurs jeunes enfants ont reçu 

un bon d’achat. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Loto du ping pong 

Samedi 20 décembre, le TTGrauves organisait 

son traditionnel  Loto de Noël au foyer rural 

d’Avize. De nombreux amateurs étaient au 

rendez-vous et  ils étaient plus de 300 à espérer 

gagner un des nombreux lots  proposés, gros et 

petits electroménagers, télévision, 

champagne…Les bénéfices de cette 

manifestation sont indispensables à la vie du 

club et  vont permettre  de continuer à proposer 

aux adhérents des tarifs attractifs, des 

entrainements de qualité avec un entraineur 

brevet d’état, du matériel sportif de qualité… 

Le rendez vous est déjà  pris pour l’année prochaine !!!  

 

Vœux du maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le 19 janvier dernier, au foyer rural, Monsieur Jean-Pierre Journé, maire de la commune a présenté ses 

vœux aux habitants qui, pour la circonstance s’étaient déplacés nombreux. 

Lors de son discours, après avoir fait le bilan des premiers mois de son mandat et du travail effectué avec 

son conseil municipal notamment les différents travaux de voierie, ou avec le syndicat mixte scolaire des 3 

coteaux, la mise en place des nouveaux rythmes scolaires et des activités périscolaires, il a évoqué les 

différents projets de la commune et des difficultés à prévoir pour les réaliser vu le climat économique actuel. 

Messieurs Gilles Dulion, vice président de la CCEPC, Pascal Désautel, conseiller départemental, et Charles-

Amédé de Courson, député avaient répondu présent à l’invitation et ont eux aussi pris la parole pour évoquer 

de nombreux sujets, notamment la réforme territoriale et le nouveau découpage des régions, les futures 

élections des conseillers départementaux,  le développement touristique et économique, les mesures 

envisagées pour la sécurité et la lutte contre la délinquance, et bien sur l’émotion générale suscitée par les 

récents attentats contre le journal Charlie Hebdo, l’épicerie casher et les forces de police…et le besoin de 

rappeler les valeurs de notre pays et de lutter contre les extrémismes. 

 



Cette soirée a été aussi l’occasion de souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants et  de remettre les 

récompenses aux personnes ayant fait un effort particulier pour la mise en valeur de leur propriété par le 

fleurissement, l’aménagement, l’utilisation d’objets, d’outils ou de matériaux originaux et qui contribuent 

donc à la beauté de notre village. En voici le palmarès : 

Catégorie corps de ferme : 1er Mr et Mme Gentil Alain ; 2ème Mr et Mme Lutz Thierry 

Catégorie exploitation viticole : 1er Mr et Mme Populus Hugues ; 2ème Mr Princet Mathieu ; 3ème Mr et Mme 

Gaspard et Remue. 

Catégorie parc arboré : 1er Mr et Mme Gaspard Jean-Pierre ; 2ème Mr et Mme Bauchet Roland ; 3ème Mr et 

Mme Tissier Thierry. 

Catégorie petit jardin : 1er Mr et Mme Blanchard Dominique ; 2ème Mme Forget Nathalie ; 3ème Mr et Mme 

Tonnelier Dominique. 

Catégorie petite cour ou façade avec balconnières :1er Mr et Mme Eugène Ferreira ; 2ème Mme Presson 

Véronique. 

La soirée a continué dans la convivialité et a permis aux nombreux habitants présents de se retrouver autour 

d’une coupe de Champagne et de porter un toast à cette nouvelle année qui commence… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Saint Vincent 

 La confrérie de Saint Vincent a encore fait preuve d’originalité cette année en décorant son char d’une 

pyramide de 200 bouteilles qui a été remarqué lors des différentes festivités :  

 

 

 

Le samedi 17 janvier : défilé de l’archiconfrérie 

à Epernay. 

 

 

 

 

 

Le  dimanche 18 janvier : défilé dans le village, passation de 

bâton entre Marc et Maxence Dominé et Françoise Courty qui 

en devient  la garante pour toute l’année puis repas au café du 

centre. 

 

 

Le jeudi 22 janvier : La Saint- Vincent a eu lieu à Chavot, avec les confréries de Monthelon, Saint- Martin 

d’Ablois, Chavot et exceptionnellement cette année, Moussy. Après le défilé, la messe et le vin d’honneur 

servi à la coopérative de Chavot, la confrérie de Grauves s’est retrouvée au foyer rural  autour d’un déjeuner 

avec ses invités : Mr Pascal Férat, président du SGV, Mr Dominique Petit, chef de cave du Champagne Pol 

Roger et Mme Sandrine Girardin.  La journée s’est achevée par les discours,  les remises des  médailles et 

des diplômes, le tirage au sort de la tombola et le partage de la traditionnelle brioche autour d’un verre de 

l’amitié. 

 



Chasse aux œufs 

A l’occasion des fêtes de pâques, l’association « L’ART DE VIVRE » a 

proposé une chasse aux œufs à tous les enfants du village entre 2 ans et 11 

ans, le dimanche 5 avril 2015 au matin sur le terrain de football. 

Encore une réussite qui a enchanté les plus jeunes mais aussi les parents qui 

se sont prêtés au jeu. 

Carnaval 

 Cela faisait quelques années que le 

carnaval n’avait plus lieu à Grauves mais 

la commission des fêtes et animations 

culturelles a décidé de le faire renaitre. 

C’est sous un soleil printanier qu’une 

cinquantaine de personnes de toutes 

générations, enfants, parents et grands-

parents s’est rassemblée. Le défilé joyeux 

et coloré a parcouru quelques rues de 

Grauves dans une ambiance festive. 

Beaucoup de participants étaient déguisés 

y compris des adultes… 

 

 

 L’après-midi s’est poursuivi par un goûter tout aussi 

animé à la salle associative : crêpes, boissons et 

bonbons ont permis aux participants de se régaler… 

Devant le succès de cette manifestation, la 

commission a décidé de la reconduire pour les 

prochaines années.  

 

 

Journée nature et jardin 

La 1ère journée  nature et jardin a eu lieu le samedi 18 

avril. Cette manifestation  organisée par la commission 

chargée du fleurissement et de l’aménagement de la 

commune, proposait deux activités: une bourse d’échange 

de plantes, afin de découvrir des variétés méconnues et 

fleurir son jardin de façon très économique et une action 

civique de nettoyage du village, dans le but de sensibiliser 

jeunes et moins jeunes au non respect de la propreté et 

aux problèmes de pollution. 



 La bourse aux plantes a attiré quelques jardiniers amateurs qui ont pu échanger des vivaces, des arbustes, 

des boutures de plantes d’intérieur… mais aussi des astuces et des idées d’aménagement et de fleurissement 

des jardins. Ceux qui n’avaient rien à échanger pouvaient acheter à très bas prix des plantes laissées à 

disposition. L’argent récolté servira à acheter un bel arbre pour la commune. 

 

L’opération « nettoyons la nature » a réuni de 

courageux volontaires regroupés en 4 équipes 

pour 4 secteurs de la commune. Durant la matinée, 

ils ont parcouru  les rues du village et les chemins 

des proches alentours que les promeneurs ou 

amateurs de marche à pied aiment emprunter.  Ils 

ont ramassé de nombreux détritus : plus de 30 kg 

ont été ainsi collectés le long des routes.  

Cette manifestation sera renouvelée au printemps 

de l’année prochaine en espérant une participation 

plus importante… 

 

 

Cérémonie du 8 mai 

 Le 8 mai a eu lieu la traditionnelle cérémonie de 

commémoration de la fin de la seconde guerre mondiale 

marquée par l’annonce de la capitulation de 

l’Allemagne et dont on fêtait cette année, le 70ème 

anniversaire. En présence des anciens combattants, du 

corps communal des pompiers, des membres du conseil 

municipal, des représentants des associations du village, 

et de quelques habitants, Monsieur le Maire a prononcé 

un discours puis après le dépôt de gerbes de la 

municipalité et des anciens combattants, un hommage a 

été rendu aux morts par un instant de recueillement. 

 

 

 

 

 Les participants se sont rendus ensuite à la 

mairie pour un verre de l’amitié, le cortège 

était mené par l’Avenir Musique d’Epernay. 

 

 



 

Randonnée du club détente canine 

 

L’association « Detente Canine » a proposé aux habitants de Grauves sa 

4ème randonnée pédestre, le Jeudi de l’ascension, 14 mai 2015. 

Une petite quinzaine de randonneurs a participé cette année car les 

conditions météo n’étaient pas très bonnes : le soleil n’était pas au rendez-

vous et il faisait un peu frais… 

Il n’en demeure pas moins que l’ambiance était chaleureuse et que la 

paëlla, qui était servie à l’issue de la randonnée et dont les bénéfices ont 

été intégralement reversés au refuge d’Epernay, a été un succès : environ 

100 parts de vendues.   

 

 

 

 

Succès de la 1ère randonnée de l’association Gaspa  

 

Plus de 219 randonneurs se sont lancés à travers bois et vignes autour de Grauves, sur des parcours variant 

de 4 à 18 km. 

Les organisateurs avaient prévu, outre les différents parcours, trois points de ravitaillement, une tombola à 

l’issue, mais aussi une restauration rapide sur place. 

Appréciée par tous les marcheurs, sous une météo clémente, l’association a décidé de renouveler cette 

randonnée le 29 mai 2016.  

 

 

 

 

 



Vie associative 

 
Cette page est dédiée aux associations qui souhaitent faire part de leurs actualités ou de leurs projets aux 

habitants. Nous rappelons que les articles et photos à faire paraitre peuvent être adressés à 

com.assocs.grauves@gmail.com ou par écrit à la mairie et seront utilisés pour le prochain info Grauves mais 

aussi pour les rubriques actualités ou agenda du futur site internet. Merci donc de les envoyer régulièrement, 

après chaque manifestation, rencontre sportive ou autre… 

 

 

Amicale des pompiers 
 

-L‘amicale organise une sortie vélo sur la journée du 11 juillet prochain, afin de récolter des dons pour les 

orphelins des pompiers. 

Inscription Chapelliere Eric 06-70-50-06-06. 

 

- loto au foyer rural le 11 octobre prochain (pas de réservations) 

 

- Nous souhaiterions mettre en place une formation aux gestes des premiers secours avec remise de diplôme. 

12 personnes minimum. 

Pour tous renseignements:  

Croix Jimmy 06-86-91-21-26 ou par mail  jimmy.croix51@gmail.com 

 

Détente canine 

 

L’association vous donne rendez-vous le 05 juillet 2015 lors des 

boucles de champagne à Grauves; elle  vous proposera quelques petites 

démonstrations d’éducation canine et vous présentera quelques chiens, 

vous permettant ainsi de mieux comprendre et  découvrir notre 

fonctionnement et les relations que l’on peut tisser entre un maître etson 

chien. 

 

Contact : 07.81.12.05.19 Jaumotte Laurent ou 06.74.00.85.41 Hubert Cyril 

 

L’art de vivre 
 

 

L’association « l’art de vivre » proposera sa fameuse Paëlla Géante 

le lundi de la fête à Grauves 29 Juin à partir de 19h00. 

Réservation au  06.72.34.61.41  Mr Lebrun Didier ou au 

06.74.00.85.41 Mr Hubert Cyril ou par mail: adeline.cyr@free.fr 

 

 

 

mailto:com.assocs.grauves@gmail.com
mailto:jimmy.croix51@gmail.com
mailto:adeline.cyr@free.fr


 

Comme l’année passée, une journée « Boudin Purée » est 

également prévue le Dimanche 18 Octobre. 

Des petits bulletins seront distribués dans vos boîtes aux lettres 

quelques jours avant cette manifestation afin de vous inscrire. 

 

Tennis de table 

 

Le TT Grauves termine la saison sur de bonnes notes.  

 

En effet, hormis l’équipe de Régionale 1 qui n’est toujours pas 

sûre d’être maintenue à ce niveau, toutes les autres équipes 

engagées en championnat se sont maintenues. 

 La Régional 3 termine au milieu de tableau. 

 L’équipe engagée en Pré-Régional 1 composée entre autres 

de Martin Vermeersch, Clovis Gadret et Jules Potier a éprouvé 

de grosses difficultés, tant le niveau était élevé, mais elle n’a 

jamais baissé les bras. L’équipe de départemental 3 termine 

quant a elle, dans la première partie de tableau. 

 L’autre équipe de départemental 3 se maintient 

miraculeusement lors de la dernière journée. 

 L’équipe de départemental 5 finit la saison sur une honorable 

5éme place. 

 

 

 

En individuel, Nathan Simonet (cadet 1ére année) à flirté toute la saison avec 

la montée en National 2 et les podiums au championnat Marne, en cadet et 

junior. 

 Candice Oleszko termine quant à elle, 1ére aux finales départementales par 

classements en D5 et 3éme en D6-7, 2éme aux finales régionales D5 ainsi 

que 3éme au championnat Marne en – 18 ans. 

 Nano Bradier termine à une excellente 2éme place au Balbutop (enfants nés 

en 2004) et Ewan Lorin finit à une honorable 8éme place.    

 



L’Age d’Or 

 

Le club l’Age d’Or compte 28 adhérents. Les membres se 

réunissent tous les vendredis pour jouer aux cartes, 

discuter, souhaiter les anniversaires. Ce sont des après-

midis conviviaux où nous serions très heureux d’accueillir 

d’autres personnes.  

Une fois par an, nous nous rencontrons pour un repas, qui 

a eu lieu cette année, au bar restaurant Le Centre à 

Grauves. 

Notre traditionnelle choucroute a eu lieu à l’automne. 

Venez nous rejoindre les vendredis après-midi pour passer un agréable moment! 

Renseignements: Mme Micheline Presson  03.26.59.75.10 

 

 Billard club de Grauves  

La saison est terminée et nous vous en donnons le palmarès : 

Rencontre par équipe de club trois bandes division 3  Grauves Neuves 

Maisons : 

 Grauves gagne et accède en huitième de finale 

Participent  à cette équipe : Ravillion Daniel  Fourmet Sebastien et  

Banchet Michel 

 

Rencontre par équipe partie libre division 5  

Grauves Abbeville : 

 Grauves est éliminé 

Participants : Boulet Serge   Zaworski  Francis et  Wengorzewski 

François 

 

 

Finale de champagne bande national 1 avec : 

Sebastien Fourmet ( Grauves deuxième de la finale ) 

Jimmy Lorin (Grauves a la troisième place) 

Christophe Meunier (Marigny st Flavy le vainqueur) 



L’année scolaire se termine aussi : ce sont 24 enfants de CM1 et CM2 qui se sont initiés au billard grâce aux 

conseils et à la bienveillance de Michel, lors des activités périscolaire du mardi. Le club, satisfait de cette 

expérience, a décidé de proposer de nouveau cette activité à la rentrée prochaine. 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements: Michel Banchet  <billardclubgrauves@wanadoo.fr> 

 

Club modélisme 

 

L’Eté commence en fanfare pour le Club de Modélisme de 

Grauves 

A la faveur du jour le plus long de l’année, les Club de 

modélisme de Berru et de Grauves ont organisé leur rencontre 

amicale, maintenant devenue annuelle…  

Cette année, la rencontre a eu lieu sur le terrain d’aéromodélisme 

de Berru. L’occasion a également été mise à profit pour convier 

le président du Comité Régional d’Aéromodélisme (CRAM) et 

lui demander d’organiser des cessions de brevet A avion et 

hélicoptère et des passage de QPDD*. 

 

 

 

 

Ces qualifications étant impératives pour  les pilotes 

désirant faire évoluer leurs modèles lors de présentation 

publique comme cela sera le cas par exemple dans le 

cadre des boucles de champagne. 

 

 

 



Comme à son habitude la journée fut très conviviale. Après une matinée un peu plus studieuse, forcement 

puisque consacrée aux passages des « examens »… Après les discours des présidents à l’apéritif. Apéritif, 

bien arrosé… Par une grosse averse passagère ! Après un repas tiré du sac arrosé, lui, avec modération !  

 

 

 

 

 

 

 

 

L’après-midi a été consacrée aux évolutions d’une pléiade de 

modèles en tout genre. Du plus petit, 350g environ ! Au plus 

gros: près de 10kg… Du plus lent, certain faisant 

pratiquement du sur place face au vent… Au plus rapide près 

de 200 km/h pour une aile volante ! 

En fin, fête de la musique oblige, un point d’orgue a été 

atteint en matière sonore lorsque se sont retrouvés en l’air en 

même temps, une dizaine de petits bolides électriques, berçant 

la campagne Rémoise au son d’une mélodieuse fanfare de 

hurlements stridents de moteurs électriques… 

 

*QPDD  Quèsaco ? 

La Qualification de Pilote de Démonstration (QPDD) est 

obligatoire pour les présentations publiques fédérales 

d’aéromodèle. Elle a été mise en place par la Fédération 

Française d’Aéromodélisme (FFAM) pour donner un 

maximum de garanties aux organisateurs des manifestations 

quant à la maitrise des pilotes dans le maniement de leur 

modèle et le respect des règles de sécurité.  

 

Le Président du Club de Modélisme de Grauves, Frédéric Savoye, 

vous donne donc rendez-vous sur le stade de football, le 5 Juillet, à 

l’ occasion des Boucles de Champagne, pour venir découvrir ces 

petits modèles étonnants !  

Plus d’info sur le site du Club : 

www.club.modélime.grauves@jimdo.fr  

http://www.club.modélime.grauves@jimdo.fr


Groupe scolaire des 3 coteaux 

Quelques nouvelles de nos petits écoliers… 

L’année scolaire se termine, les « grands de CM2 » vont quitter l’école pour le collège Saint-Exupéry 

d’Avize où ils ont d’ailleurs passé une journée en juin afin de connaitre les locaux et faire connaissance avec 

le personnel encadrant et quelques professeurs… 

Les « grands de maternelle » vont changer d’école pour intégrer le CP. 

D’autres, plus petits vont arriver en maternelle à la rentrée de septembre… 

Que d’émotion en perspective ! 

 

Travaux du syndicat scolaire : 

La rentrée sera marquée par un changement de prestataire 

pour la restauration scolaire. Le syndicat scolaire a pris cette 

décision après plusieurs semaines de réflexion, des 

rencontres avec les responsables de cette entreprise, une 

visite de leur cuisine, et enfin, une dégustation de repas, à 

quatre reprises, avec le personnel de la cantine et des 

représentants des parents d’élèves. A partir de la rentrée 

prochaine, les repas seront donc livrés par la société API, 

domiciliée à Reims, qui nous a séduit par les menus 

proposés, le souci constant de l’équilibre alimentaire et de 

l’hygiène mais surtout par la qualité des produits utilisés et 

la collaboration avec des producteurs locaux de Champagne 

Ardenne. (Api-restauration.com) 

La garderie pour les enfants de 2 à 6 ans sera ouverte pendant 4 semaines à partir du 6 juillet : inscription à 

la semaine (30€)  auprès du syndicat scolaire. 

Les temps d’activités périscolaires du mardi et du vendredi ont bien fonctionné : au dernier trimestre, les 

petits de maternelle ont fait de la gym, des ateliers lecture, des jeux d’éveil, de construction ou de 

société…les enfants de primaire ont pu s’initier à la gym, au basket, au ping-pong, au billard, au foot mais 

aussi aux arts plastiques, au chant chorale, au théâtre ou encore à la couture, à l’informatique et au jardinage. 

Nous allons travailler pendant les vacances d’été afin d’établir un nouveau planning d’activités pour la 

rentrée scolaire, surement avec quelques nouveaux animateurs salariés ou bénévoles, le but étant de 

continuer à offrir aux enfants des activités de qualité. 

L’atelier jardin a regroupé une quinzaine d’enfants ; le 

terrain mis à disposition par la commune de Grauves leur a 

permis de semer radis, haricot, persil, ciboulette et fleurs 

et planter salades, tomates, courgettes, potirons, pommes 

de terre… Ils ont déjà récolté radis, laitues et courgettes ! 

Un jardin aromatique a été également installé. Les enfants 

ont aussi fleuri les trois massifs du parking de l’école avec 

des plantes vivaces et potagères et la cour de l’école avec 

des jardinières de fleurs annuelles 

Le 12 juin, ils ont pu suivre une information grâce à un 

animateur d’une association écologique, concernant la 

fabrication du compost et son utilité. 

 



Les temps forts de l’année scolaire : 

Marché de Noël : 

Le vendredi 12 décembre, a eu lieu le traditionnel 

marché de Noël  des écoles maternelle et primaire. 

C’est dans une ambiance chaleureuse que parents et 

enfants ont pu acheter quelques objets décoratifs 

fabriqués par les élèves eux même et déguster une 

bonne crêpe bien chaude… Les plus petits ont pu 

accueillir le Père Noël qui avait eu la gentillesse de 

passer  malgré son emploi du temps chargé !   

Les bénéfices de cette manifestation, organisée par les 

parents d’élèves et le corps enseignant, ont été versés à 

la coopérative scolaire et serviront à financer les 

différents projets  des écoles. 

 

 

Classes transplantées : 

 

La classe de CM1/CM2 est partie en classe transplantée du 29 mai au 5 juin à Solières Sardières en Haute-

Savoie. Nous remercions les enfants d’avoir écrit l’article qui suit, décrivant leur séjour. 

 

 

CLASSE TRANSPLANTEE A SOLIERES SARDIERES 

DU 29 MAI AU 5 JUIN  

 

La classe des CM1/CM2 de M Vitry est partie en classe verte en 

Haute-Savoie au même endroit que lors de la classe de neige de 

l’année dernière. Un des objectifs était de voir la même montagne en 

hiver et en été.  Nous sommes partis avec une classe de CP de 

Châtillon/Marne. 

Après une journée de transport, nous sommes arrivés au centre Anjou-

Vanoise. 

 

Voici ce que nous avons fait lors de ce séjour : 

De nombreuses randonnées : au col du Mont Cenis, au Lac Blanc, au refuge de la 

Fournache. 

Nous avons pu observer de nombreuses marmottes et bouquetins. 



Quelques belles images de ces ballades :  

 

 

 

Nous avons également pratiqué  l’escalade : 

Notre moniteur s’appelait Jean-Michel Berneron. Il y avait 4 voies 

différentes. 

 

 

Nous avons également fait de la cani-rando !!! C’était un moment magique avec tous 

ces jolis chiens. 

 

 

 

Il y eu aussi plusieurs visites : musée de 

l’archéologie,  maison du parc de la 

Vanoise, fort de la Redoute … C’était très 

instructif !!! 

 

 

Et nous avons terminé ce séjour avec une boum !!!!! Tout le monde a dansé.  

Ce séjour a été très positif et s’est déroulé sous un soleil éclatant. 

Nous remercions M Vitry, Pascale Pedeboy et Joris Lefèvre pour cette semaine merveilleuse. Nous en 

garderons beaucoup de souvenirs. 

       

  Les CM1/CM2 



Les classes de CP de Mme Groizier et CE1/CE2 de Mme Mirbelle sont parties en classe verte, à Givry en 

Argonne du 15 au 19 juin. 

 

 Ce séjour a permis aux enfants de découvrir la faune et la flore de 

différents milieux naturels : forêt, mare, étang… Ils ont fait une 

balade en forêt de Monthiers pour découvrir les arbres, rechercher 

des traces d’animaux et observer la faune des mares forestières. 

 

 

 

 

 

 Autour de l’étang, ils ont observé les plantes, les oiseaux, les 

poissons et ont pu faire une partie de pêche. Les enfants étaient ravis 

de cette belle semaine qui s’est bien passée et s’est terminée par la 

traditionnelle « boum ».  

 

 

 

 

 

 

 

Kermesses : 

 

Le 12 juin dernier a eu lieu la traditionnelle kermesse 

de l’école maternelle, marquant la fin de l’année : 

après le spectacle donné devant les parents, les enfants 

ont pu se défouler sur une structure gonflable et jouer 

sur différents stands. Quelques tables autour de la 

restauration/buvette ont permis aux parents de 

prolonger ce moment convivial. 

 

 

La kermesse de l’école primaire aura lieu le vendredi 26 juin. 



ETAT CIVIL 

 

Cette rubrique est destinée à donner des informations concernant l’état civil des personnes résidant sur la 

commune. Cependant, conformément aux dispositions de la Commission Nationale de l’Informatique et des 

Libertés (CNIL), nous précisons que nous ne pouvons diffuser les données enregistrées par les services 

d’état civil qu’avec l’accord des intéressés. 

 

Naissances 

 

Yaël Mahy né le 22 novembre 2014 à 17h53  de Guillaume Mahy et 

Laëtitia Courty domiciliés rue de la coopérative.  

Yaël pesait 2840gr et mesurait 47 cm. 

 

 

Raphaël Andrieux né le 17 février 2015 de Bastien Andrieux et Anne-Sophie Dupont, 

domiciliés 1, rue de Vertus.  

 

 

Charlie Baldin né le 4juin 2015 de Christophe Baldin et Natacha 

Drémont, domiciliés 2, rue des Bergelottes  

 

 

 

Félicitations aux parents ! 

 

Mariages 

Catherine Fortant et Claude Franquet  le 24 décembre 2014 : 

 C’est avec émotion que le 24 décembre, Monsieur le maire a 

célébré le mariage d’un couple installé dans le village depuis 

de nombreuses années, rue du Buat : Catherine Fortant et 

Claude Franquet se sont dit oui, entourés de leur famille et de 

leurs amis. Catherine est bien connue à l’école, en particulier 

par les enfants puisque c’est « la dame de la cantine » tandis 

que Claude travaille dans une entreprise de Grauves. 



Céline Lecocq et Joël Pellerin   le 9 mai 2015  

 

 

Le samedi 9 mai, Jean- Pierre Pellerin, ouvrier vigneron, né à Ay et Céline 

Lecocq, sans profession, née à Vitry le François, domiciliés rue de Cuis à 

Grauves, se sont dit « oui » devant leur famille et  leurs amis.  

 

 

 

Tous nos vœux de bonheur aux mariés ! 

 

 Décès 

Régis Leblond le 15 janvier 2015 

Georges Bardout le 30 avril 2015  
 

Sincères condoléances aux familles 

« Georges Bardout nous a quitté » 

Après les recherches qu’il avait faites sur Grauves et les deux conférences sur son 

histoire,  qu’il avait données en 2002 aux habitants , ceux-ci l’ont pressé de réunir 

toutes ses notes pour en faire un livre. Ce qui fut fait (plus tard, les Mancytiers lui 

ont demandé la pareille). Tout ceci était le résultat de beaucoup de recherches et de 

temps passé, souvent en compagnie de Micheline, sa femme. Il disait : « tous les 

villages ont eu un château, parfois des souterrains » et c’était le départ d’une 

nouvelle « enquête ». 

L’association Grauves d’hier et aujourd’hui est née comment ? En compagnie de 

Danek Mirbelle, c’est sûr. 

Les adhérents pouvaient apprendre à se servir d’un ordinateur pour des recherches de généalogie. Georges 

archivait les photos anciennes que tous voulaient bien lui confier. Sa femme, Micheline les classait dans des 

albums. Lors des expositions, les photos de classes avaient beaucoup de succès. Pour l’organisation de 

voyages, ils allaient tous les deux se renseigner sur le terrain : Sedan, Vaux le Vicomte, Guedelon, etc…Les 

calendriers de l’association, ornés de photos anciennes étaient très prisés, avec, en prime, une citation 

chaque mois…A chaque réunion, Georges nous apprenait quelque chose de nouveau. 

Puis le malheur l’a touché, avec le décès de Micheline et il a alors passé plus de temps avec ses enfants. 

La recherche de notre patrimoine portait un nom : Georges Bardout. Les membres de l’association s’en 

retrouvent désemparés. Il a rejoint Micheline mais c’est un grand vide pour tous les adhérents. 

                                                                                    Josiane Clément 

                                                          Membre de l’association Grauves d’hier et d’aujourd’hui 



J’avais moi-même passé un après midi courant avril, avec Mr Bardout, après son retour de la maison de 

convalescence Sainte-Marthe. M’intéressant à l’histoire du village puisque je suis chargée de la rédaction de 

cette rubrique pour le site internet, j’étais allée le voir pour lui montrer mon travail (largement inspiré de son 

livre) et pour lui demander s’il me donnait l’autorisation d’utiliser sa bibliographie, ce qu’il avait accepté 

sans problème puisqu’il avait à cœur de transmettre ses connaissances, de partager sa passion pour l’histoire 

de Grauves. Le lendemain, il m’avait apporté à la mairie un CD regroupant toutes ses cartes postales 

anciennes et certaines de ses photos de Grauves afin que je puisse les utiliser pour illustrer le site. Je n’ai 

hélas pas pu lui montrer la dernière version de ce travail puisqu’il est décédé quelques jours plus tard…   

J’espère au moins avoir été fidèle à sa mémoire … 

Ses cendres ont été dispersées au jardin du souvenir du cimetière de Grauves.  

                                                                     Odile Vermeersch 

Membre de la commission communication 

 

 

 

 

Il existe toujours quelques exemplaires de son livre à la mairie. Si vous 

souhaitez compléter votre bibliothèque…                                                                                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



QUELQUES INFOS EN VRAC… 

 

Plan canicule 2015 

 

L’été arrive et en même temps les traditionnelles mais indispensables 

mesures préventives concernant la canicule. Nous vous rappelons ici 

quelques règles et conseils pour lutter contre la chaleur et dépister les 

éventuels troubles. 

 

 

Mis en place le 1er juin, ce plan a pour but de repérer les personnes âgées et vulnérables en vue de leur porter 

aide et assistance en cas de période caniculaire. 

Ce plan prévoit 4 niveaux : 

 Niveau 1 : « veille saisonnière » - niveau de vigilance météo vert. 

 Niveau 2 : « avertissement chaleur » - niveau de vigilance météo jaune. Permet la préparation des 

mesures de gestion. 

 

 Niveau 3 : « alerte canicule » - niveau de vigilance météo orange. Déclenché par le préfet. 



 Niveau 4 : « mobilisation maximale » - niveau de vigilance météo rouge. Déclenché au niveau 

national par le Premier Ministre en cas de canicule intense et étendue sur une large partie du 

territoire. 

 

L’instruction ministérielle du 12 mai 2015 précise qu’il appartient aux communes de recenser à titre 

préventif, à leur demande ou à la requête de leurs proches ou de tiers, les personnes âgées et les personnes 

handicapées, isolées à leur domicile, ceci afin de pouvoir disposer, en cas de déclenchement du plan 

d’alerte et d’urgence, de la liste des personnes susceptibles de nécessiter l’intervention des services sociaux 

et sanitaires. 

 

Si vous-même ou quelqu’un de votre entourage est concerné par ce plan, n’hésitez pas à faire cette 

démarche et passez à la mairie afin de vous inscrire sur le registre nominatif où seront aussi inscrits 

les coordonnées des services éventuels intervenant déjà à votre domicile, de ou des personnes à 

prévenir en cas d’urgence ainsi que celles du médecin traitant.  

 

Actualisation du plan cadastral  

Dans le cadre de la mise à jour du plan cadastral, un géomètre du cadastre intervient sur le territoire de la 

commune, et ceci pendant la période du15 juin au 31 aout 2015.  

 

Actes malveillants  

 

Février 2015 : pour la deuxième fois depuis le début de l’année 

scolaire, des individus se sont introduits dans l’école primaire. 

Cette fois,  ils ont mis le feu aux poubelles situées sous le préau. 

Heureusement, devant la hauteur des flammes, des voisins 

vigilants  ont alerté le maire et  les pompiers de Grauves qui 

rapidement, ont pu éteindre l’incendie et éviter ainsi qu’il ne se 

propage. Un peu de nettoyage et l’échange de poubelles feront 

oublier ce déplorable acte de malveillance.  

 

 

Juin 2015 : quelques jours après l’installation des paniers et 

pupitres, nous avons eu la désagréable surprise, un matin, de 

retrouver un des paniers complètement saccagé : par chance, les 

fleurs n’étaient pas trop abîmées et ont pu être replantées. Nous 

espérons que ce genre de méfaits ne se renouvellera pas… 

 

 



Démolition d’une maison à Montgrimaux  

 

Une maison de Montgrimaux en ruine depuis plusieurs années, 

s’écroulait dangereusement et a donc été démolie par mesure de 

sécurité. Une ancienne fontaine en pierre qui la jouxtait a été 

récupérée et sera installée dans le hameau avec quelques 

fleurs…reste à trouver l’endroit idéal. 

 

Distributeur de pain 

 

L’installation du distributeur en face du café a intrigué beaucoup de 

monde et provoqué quelques rumeurs… 

Le boulanger souhaite rassurer tous ses clients : Claudette continuera 

sa tournée habituelle (sauf le lundi, pendants ses congés annuels et 

autres arrêts). Le distributeur de pain, lui, assurera un service 

supplémentaire, 7 jours /7, 24heures/24. Il contient 40 baguettes et 

sera rempli vers 7h00 le matin et régulièrement réapprovisionné dans 

le courant de la journée. Ce distributeur accepte la monnaie et les 

cartes bancaires (la baguette coute 1€). Pendant les congés annuels du 

boulanger de Moslins, c’est celui de Pierry qui assurera l’intérim. 

Le boulanger de Moslins remercie ses clients pour l’accueil de ce 

nouveau service et pour leur fidélité.  

 

La mairie de Grauves a simplement donné son accord pour l’installation de ce 

distributeur et la localisation a un endroit rapidement accessible pour le 

branchement électrique mais n’en ai aucunement responsable. 

En cas de soucis, joindre directement le boulanger.  

Enfin, pour plus de sécurité, nous vous remercions d’avance de bien vous stationner lorsque vous allez 

chercher votre pain et d’éviter de vous garer au niveau de l’intersection. 

 

Bac à compost 

Vous venez peut-être d’aller chercher votre bac à compost ou êtes sur le point de le faire: nous vous 

remercions d’avoir fait  cette démarche  écologique qui va vous permettre de réduire la quantité de 

biodéchets à collecter et de faire des économies en produisant votre propre compost pour votre jardin. 

Voici quelques conseils pour bien utiliser votre composteur individuel . 

 

 



Ce que je peux composter : 

Les déchets de la maison : épluchures de légumes et fruits, 

restes de repas (pâtes, riz, pain,…), marc de café avec filtre, 

thé avec sachet, coquilles d’œufs écrasées. 

Les déchets de jardin : feuilles mortes, fleurs et plantes 

fanées, branchage de petites tailles, mauvaises herbes, paille, 

tonte de pelouse mais en petite quantité, fanes de légumes. 

 Les autres déchets : essuie-tout et serviettes en papier,  

papier journal, vieux terreau de compostage, cendres de bois. 

Remarque : le composteur est conçu pour accueillir vos déchets organiques ménagers. Le composteur n’est 

pas adapté pour les grandes quantités de déchets de jardin. Pensez à apporter vos gros volumes de déchets de 

jardin à la déchèterie ou à pratiquer le compostage en tas. 

Ce que je ne peux pas composter : 

Les résidus de table : restes de viandes et de poisson (pour éviter les nuisibles), coquillages, produits 

laitiers/graisse. 

Les résidus de jardin : déchets traités chimiquement, végétaux très grossiers, plantes malades, terre, gravier, 

sable, cailloux. 

Les autres déchets : papier imprimé, magazine couleur, prospectus publicitaires, sacs d’aspirateurs, bois de 

menuiserie, cendres de charbon, de barbecue, suie de cheminée, couches culotte, excréments d’animaux 

domestiques, litières souillées, mégots, gravats, plâtre. 

Remarque : il ne faut mettre aucun déchet contenant des polluants ou non biodégradables (verre, métaux, 

plastiques, matériaux et fibres synthétiques). 

A chaque problème, sa solution : 

 Odeur désagréable – Aspect graisseux : votre compost est trop 

humide, jl faut y ajouter des matières sèches : feuilles mortes, 

petites tailles, pailles… 

Moisissures blanches : votre compost est trop sec, il faut y 

ajouter des déchets riches en eau : déchets de cuisine, ou de l’eau 

en petite quantité. 

 Mauvaise décomposition : La température extérieure est trop froide ou trop chaude, il faut couvrir le tas 

avec une couche de déchets secs. Votre compost manque d’aération, il faut y ajouter des matières 

structurantes. Les déchets sont trop gros, il faut les fragmenter. 

Moucherons : Les moucherons sont présents à cause des restes de repas ou des déchets sucrés présents sur le 

dessus. Il suffit d'enfouir ces déchets dans le composteur ou de les recouvrir avec une couche de déchets 

verts.  

 



Rappel de quelques civilités 

 

Il est rappelé, et ceci pour garder un village agréable et propre, que chacun est tenu de nettoyer son trottoir et 

de tailler les arbres et les haies dépassant sur l’espace public. 

 

Avec l’arrivée des beaux jours revient aussi l’envie ou la nécessité de jardiner ou bricoler et donc d’utiliser 

parfois des outils bruyants. C’est donc le moment de rappeler quelques règles extraites de l’arrêté préfectoral 

relatif à la lutte contre les bruits de voisinage : 

 

Article 2 :  

Sont considérés comme bruits de voisinage : 

 Les bruits de comportements des particuliers ou émis par des matériels ou des animaux dont ils ont la 

responsabilité. 

 Les bruits d’activités professionnelles, sportives, culturelles ou de loisirs émis par les responsables 

de celles-ci ou les personnes dont il a la charge ou l’encadrement, ainsi que tout matériel utilisé pour 

l’activité en cause. 

 

Article 3 : 

 En tout lieu public ou privé, tout bruit excessif par son intensité, sa durée ou sa répétition émis sans 

nécessité ou par manque de précaution est interdit de jour comme de nuit. 

 

Article 13 : 

Les occupants ou utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habitation, de leurs dépendances et  de leurs 

abords doivent prendre toute mesure afin que les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide 

d’outils ou d’appareils bruyants tels que tondeuse à gazon à moteur thermique, tronçonneuse, bétonnière, 

perceuse (liste non exhaustive) ne soient pas une gêne pour le voisinage. 

A cet effet, ces travaux ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 

Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 14h30 à 19h00 

Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

 

Article 14 : 

Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particuliers de chiens, y compris en chenil, sont tenus de 

prendre toutes mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage de tout dispositif 

dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et intempestive. 

 

Article 16 : 

Sanctions pénales: les peines encourues en cas d’infraction aux dispositions particulières de cet arrêté et des 

dispositions qui en découlent sont des contraventions de 3ème classe (450 €) 

 
 

Départ d’Angélique 

Notre secrétaire de mairie, Angélique Heurtevent, qui travaillait à temps partiel, 

uniquement le vendredi matin, nous quitte ce mois-ci : elle a trouvé un emploi dans 

son village… 

Nous lui souhaitons un bel avenir ! 

 

 

Objets trouvés 

 

Deux trousseaux de clés ont été trouvés et rapportés à la mairie : est-ce à vous ? 



 
Vendredi 26 juin: kermesse de l’école primaire 

 

 

Samedi 27, dimanche 28, lundi 29 juin: fête patronale, place de la mairie 

Samedi: retraite aux flambaux, fête foraine 

Dimanche: spectacle de rue, fête foraine 

Lundi: paëlla géante par l’art de vivre, fête foraine 

 

Jeudi 2 juillet: réunion publique sur la participation citoyenne, à 19h00, au foyer rural. 

 

dimanche 5 juillet: boucles de Champagne au stade et au foyer rural 

et grand prix de Champagne au ball trap 

 

samedi 11 juillet: sortie vélo organisée par l’amicale des pompiers 

 

 

lundi 13 juillet, mardi 14 juillet : fête nationale 

lundi 13: retraite aux flambaux, feu d’artifice 

mardi 14: cérémonie aux monuments aux morts, méchoui au foyer rural 

 

 

Dimanche 11 octobre: loto des pompiers au foyer rural 

 

Dimanche 18 octobre: repas boudin noir au foyer rural 

 

 

Dimanche 29 novembre: bourse aux capsules organisée par la confrérie de Saint Vincent au 

foyer rural 

 

 

début décembre: repas des anciens 

 

 

samedi 19 décembre: loto du ping pong à la salle des fêtes d’Avize 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



Directeur de la publication :jean-Pierre Journé 

Rédacteurs : Odile Vermeersch, Martine Zagar (location des salles communales, travaux de la commission des fêtes, état civil)  

 

Mairie 

Tel : 03.26.59.71.30   Mail : mairie.grauves@wanadoo.fr 

Secrétaire : Mme Ginette Guiltaux 

 

Horaires d’ouvertures au public : 

Le lundi de 8h30 à 12h00 et de 17h00 à19h00 

Le mercredi de 8h30 à 12h00 

Le jeudi de 8h30 à 10h00 

 

Permanence du maire et des adjoints : le lundi de 17h00 à 19h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFO GRAUVES 

 

Mr, Mme : 

Domicile : 

 

Souhaite encore recevoir Info Grauves en version papier 

Signature : 

 

 

A découper et à déposer à la mairie, merci 


